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1. PROPOS INTRODUCTIF 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune souhaite 
ajouter au dossier d’enquête publique, en addition aux documents réglementairement exigibles. 

À ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 
certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération 
les observations exprimées par les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis sur 
la révision générale du plan local d’urbanisme (PLU). 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 
dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 
Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de 
la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les autorités 
spécifiques à la procédure de révision générale du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de révision générale du PLU tel 
que transmis pour avis. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision 
finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 
publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, 
rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer des 
modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de révision générale du PLU seront déterminées et 
décidées par la Commune de Montignargues exclusivement après l’enquête publique, et au regard des 
résultats globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques, observations du public, rapport 
du commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections 
susceptibles d’être apportées au projet de PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de 
procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis 
une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 
d’approbation du PLU. 

La présente note propose une synthèse des avis des autorités spécifiques auxquels il convient de se 
référer pour connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations formulées (seules les 
remarques justifiant d’une réponse ont été reprises dans ce document, ce qui exclut de fait la plupart 
des avis favorables, les validations des choix réalisés …). 

On notera par exemple l’avis favorable sans aucune remarque particulière de la CCI Gard, de la 
CDPENAF, de la CMA, de l’INAO, du SCoT Sud Gard et de la commune de Montignargues. On ne retrouve 
donc aucune mention de cet avis dans la suite du document. Il est également à mentionner l’absence 
d’observation de la MRAe dans le délai imparti, l’avis est réputé favorable. 

  



Révision générale du plan local d’urbanisme de Montignargues  
 

PLU de Montignargues – Mémoire de réponse  4 

2. AVIS DE L’ETAT – DDTM DU GARD 

2.1. CONSOMMATION D’ESPACES ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune n’a pas de remarques à apporter. 
Concernant les OAP, la 1ère OAP ne décline pas les pourcentages étant donné qu’il est autorisé 
uniquement des logements collectifs ou intermédiaires/ mitoyens/ jumelés. Pour la seconde 
OAP, le choix réalisé est de raisonner sous forme de secteur. 
La révision générale du PLU s’inscrit en compatibilité avec le SCoT Sud Gard, ce qui est attendu. 
L’ensemble des éléments de compatibilité est détaillé dans le rapport de présentation et 
cohérent avec l’avis. 
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2.2. OAP N°1 – ROUTE VIEILLE 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune n’a pas de remarques à apporter. 

2.3. OAP N°2 - SECTEUR ROUVEGADE 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. L’OAP 
sectorielle n°2 intègre dans sa rédaction un principe de prise en compte des risques, 
notamment de l’aléa feu de forêt renvoyant au principe du porter à connaissance en vigueur. 
Le schéma de principe pourra être complété afin d’intégrer les préconisations de manière 
graphique. 
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2.4. PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. 
Néanmoins, le règlement intègre bien dans son article 4 les différents risques et aléas connus. 
Ceux-ci sont également bien traduits graphiquement dans les pièces 4.4. « Règlement 
graphique – aléas feu de forêt » et 4.5 « Règlement graphique – plan des risques et aléas : 
chutes de blocs, retrait-gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, 
ruissellement et érosion des berges ». Par ailleurs, les PAC sont annexés au PLU. Le règlement 
pourra être complété afin de préciser les risques présents dans chaque zone. 
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 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation et 
complétera le rapport de présentation.  

Le nouvel arrêté sur les OLD du 28 mars 2025 sera annexé au PLU lors de l’approbation. 

Concernant la présence humaine prolongée, ceci est tirée du PAC aléa feu de forêt qui est 
annexé au PLU. La traduction des risques est présente dans le règlement et renvoi vers les PAC 
annexés. Il n’est pas envisagé de compléter le règlement. 

Concernant la zone 1AU, il est précisé que l’ensemble des destinations et sous-destinations 
doivent respecter les principes de l’OAP n°2. Les sous-destinations activités de service où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle et les bureaux sont autorisés dans le règlement et l’OAP 
précise qu’elles peuvent être implantés de préférences en rez-de-chaussée, mais n’interdit pas 
leur implantation dans les étages. Il n’est pas envisagé de corriger le tableau au sein du 
règlement. Les OAP pourront être complétées afin d’expliciter cette phrase. 

 



Révision générale du plan local d’urbanisme de Montignargues  
 

PLU de Montignargues – Mémoire de réponse  8 

2.5. PRECONISATION ARS 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. L’article 
8 du règlement correspond au règlement de Nîmes Métropole concernant la desserte par les 
réseaux.  La commune prendra contact avec Nîmes Métropole et la DDTm afin d’échanger et 
de proposera de corriger la rédaction si nécessaire. 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation.  

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation et le 
règlement pourra être complété. 
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3. AVIS DU DEPARTEMENT DU GARD 

3.1. CONTEXTE 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 

3.2. ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES DE PLEINE NATURE 

 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. 
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 Réponse de la commune de Montignargues : Le rapport de présentation pourra être corrigé et 
complété en conséquence. Sur le territoire de Montignargues, il n’y a pas de chemins repérés 
par le PDIPR. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 

3.3. DEPLACEMENTS 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. L’OAP 
prend en compte les questions de sécurité liées à la RD221. Le règlement rappelle dans les 
dispositions générales les règles de création d’accès sur la voie publique. Dans l’article 4 du 
règlement, le règlement départemental de voirie est rappelé. Il n’est pas envisagé de 
modification sur ce point. 
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 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note des observations, le 
règlement pourra être complété. 

Le règlement rappelle dans l’article 4 en page 31 que l’accès doit faire l’objet d’une autorisation 
délivrée par le département. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 

 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. La 
remarque n’est pas comprise étant donné que les marges de retrait des RD ont été traduites 
sur le règlement graphique. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 
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3.4. TOURISME 

 

 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation, et ne 
dispose pas des données. Elle pourra prendre attache avec la communauté d’agglomération 
(compétence intercommunale) afin d’en disposer. Le diagnostic pourra être complété en 
fonction des données recueillies. 
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3.5. AGRICULTURE 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. Le 
rapport de présentation présente les données de l’agreste et intègre également une analyse de 
l’occupations des sols à partir des données du SCoT Sud Gard. Une analyse du RPG de 2021 a 
été réalisée en page 171, ainsi que du RPG Bio de 2023 en page 173. La commune ne dispose 
pas des données sur la qualité agronomique des sols et sur les parcelles irriguées et/ ou 
irrigables. Elle prendra attache avec la chambre d’agriculture afin de disposer de données. Le 
diagnostic pourra être complété en fonction des données recueillies. 
Concernant l’ajout de différents documents, le diagnostic sera complété. 

4. AVIS DE NIMES METROPOLE 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. Le 
rapport de présentation sera corrigé.  
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 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. Le PADD 
mentionne un objectif en lien avec la collecte des déchets. Celui-ci n’a pas vocation à traduire 
les prescriptions de la DCTDM. L’objectif du PADD permet cependant de faire le lien vers la 
traduction dans les pièces opposables du PLU (règlement et OAP). Il n’est pas envisagé de 
modifications sur ce point. 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note de l’observation. Le PLU 
ne peux pas servir de réceptacle à tous les documents de réglementation locale des services. 
Ce type de document n’est pas prévu en annexe du PLU (R151-52 et R151-53 du code de 
l’urbanisme). Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point. 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune n’a pas d’observations. 
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5. AVIS DE L’ASSOCIATION L’ŒIL VERT 
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 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note des observations. Le 
choix réalisé du zonage et des prescriptions graphiques est de prendre en compte les 
autorisations de défrichement et les parcelles concernées en les classant en zone agricole 
protégée. Les parcelles défrichées et plantées illégalement d’oliviers sont classées en zone 
naturelle doublée d’EBC afin de contrôler toutes nouvelles plantations. Il apparait aux vues des 
observations qu’une partie des défrichements faisant l’objet d’une autorisation ne sont pas 
intégrés à cette logique. Le règlement graphique pourra être modifié. 

 

 Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note des observations. En 
zone agricole et naturelle, les équipements d’intérêt collectif et services publics sont autorisés 
sous condition que ce ne soit pas incompatible avec l’exercice d’une activité agricole pastorale 
ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Cela permet notamment la création de 
chemin. Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point.  
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Réponse de la commune de Montignargues : La commune prend note des observations. Le règlement 
graphique pourra être modifié. 
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Réponse de la commune de Montignargues : Les orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) intègrent un volet « principe d’optimisation de la trame noire » et définissent des objectifs pour 
la trame noire au niveau communal. La protection de l’environnement et notamment du volet 
écologique est largement développée dans le PADD. Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point. 
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